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OFFICE DE TOURISME
DES BALCONS DU DAUPHINÉ



C : 0 M : 0 J : 0 N : 0
R : 0 V : 0 B : 0
#000000
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LE LOGOTYPE : LES COULEURS

C : 0 M : 23 J : 93 N : 0
R : 254 V : 199 B : 0
#fec700
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TOURISME

Format largeur (à utiliser en priorité) :

Format carré :

LE LOGOTYPE : LES DIFFÉRENTES FORMES

TOURISME
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Chaque élément du logo est calibré et espacé à l’identique, pour assurer un équilibrage parfait.
Le nom «balcons du dauphiné» est repris à l’identique du logo de la Communauté de communes,
afin d’assurer une unité et un repère visuel.
Le contour seul de la balise est conservé et légèrement modifié, afin de garder un lien avec l’ancien logo 
de l’Office de Tourisme et d’alléger visuellement l’ensemble.

Le mot «tourisme» est bien mis en avant avec l’utilisation de la nouvelle police, au détriment de la 
mention «tous aux balcons» qui est à proscrire.

LE LOGOTYPE : LES ZONES DE PROTECTION



La règle essentielle qui prévaut est celle de la meilleure lisibilité du logotype que 
le fond soit uni ou non, graphique ou photographique.

Avec un fond blanc :
le logo à utiliser est le noir avec balise jaune

Avec un fond noir :
le logo à utiliser est le blanc avec balise jaune

Avec le fond jaune :
le logo à utiliser est le blanc

Avec un fond de couleur claire :
le logo à utiliser est le noir

Avec un  fond photographique ou couleur foncée :
le logo à utiliser est le blanc 

Les couleurs autorisées sont celles du logotype. Toutefois, et après aval du 
service communicationde l’Office de Tourisme, d’autres couleurs peuvent être 

utilisées à titre exceptionnel pourdes besoins spécifiques.

Le format à utiliser en priorité
est le format largeur.

Le format carré pourra
être utilisé qu’en cas de

nécessité absolue,
et en fonction du 

support de destination.
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LE LOGOTYPE : LES UTILISATIONS
SELON LES FONDS

Toute utilisation du logo de l’Office de Tourisme doit être soumise
à l’autorisation de la direction de l’Office de Tourisme ou du service communication. 

Une utilisation abusive ou non autorisée pourra faire l’objet d’une demande de retrait immédiat.



• NE PAS UTILISER UN AUTRE LOGO SUR FOND QUE CEUX AUTORISÉS SELON LA CHARTE (p.7)

• NE PAS DÉPLACER UN DES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU LOGOTYPE

• NE PAS DÉFORMER LE LOGOTYPE

• NE PAS MODIFIER LA PROPORTION D’UN DES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU LOGOTYPE

• NE PAS MODIFIER LES COULEURS DU LOGOTYPE
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LE LOGOTYPE : LES INTERDITS


